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ARS

64-2020-11-26-014

Arrêté prescrivant des mesures d’urgence dans une maison

d’habitation située 6 chemin du Phare 64500 SAINT JEAN

DE LUZ, parcelle cadastrée BI N°373,

en application de l’article L.1311-4 du code de la santé

publique.

Arrêté prescrivant des mesures d’urgence dans une maison d’habitation située 6 chemin du Phare

64500 SAINT JEAN DE LUZ, parcelle cadastrée BI N°373,

en application de l’article L.1311-4 du code de la santé publique.

ARS - 64-2020-11-26-014 - Arrêté prescrivant des mesures d’urgence dans une maison d’habitation située 6 chemin du Phare 64500 SAINT JEAN DE LUZ,
parcelle cadastrée BI N°373,
en application de l’article L.1311-4 du code de la santé publique.

5



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX 
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2 25 /11/2020 

 
 

Arrêté n°  
prescrivant des mesures d’urgence dans une maison d’habitation située 6 chemin du 

Phare 64500 SAINT JEAN DE LUZ, parcelle cadastrée BI N°373, 
en application de l’article L.1311-4 du code de la santé publique. 

 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1311-4 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental des Pyrénées-
Atlantiques ;  
 
VU le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’Agence Régionale de Santé 
Nouvelle-Aquitaine (ARS) et notamment les articles 3 et 11 ; 
 
VU le courrier recommandé avec accusé de réception adressé le 6 octobre 2020 par Monsieur le Maire de 
SAINT JEAN DE LUZ à Monsieur et Madame PRENGARBE, domiciliés 6 chemin du Phare à SAINT JEAN DE 
LUZ, les mettant en demeure de procéder au nettoyage complet de leur propriété de manière à mettre fin aux 
nuisances signalées par l’ensemble du voisinage ; 
 
VU le procès-verbal de constat rédigé par Monsieur Sébastien LARROCHE, Adjoint au Chef de Service de la 
Police Municipale de SAINT JEAN DE LUZ, suite à la visite effectuée le 5 novembre 2020 au domicile de 
Monsieur et Madame PRENGARBE, propriétaires occupants, domiciliés 6 chemin du Phare 64500 SAINT JEAN 
DE LUZ ; 
 
VU le signalement transmis le 5 novembre 2020 par Monsieur le Maire de SAINT JEAN DE LUZ au service 
Santé-Environnement de la Direction Départementale des Pyrénées-Atlantiques de l’Agence Régionale de 
Santé Nouvelle-Aquitaine. 
 
CONSIDERANT que le logement occupé par Monsieur et Madame PRENGARBE, situé 6 chemin du Phare à 
SAINT JEAN DE LUZ, parcelle cadastrée BI N°373, constitue actuellement une source d’insalubrité pouvant 
attirer et faire proliférer les insectes, la vermine et les rongeurs et qu’il crée de plus une gêne au voisinage de 
par les odeurs nauséabondes qui s’en dégagent ; 
 
CONSIDERANT que la présence de détritus, objets et substances diverses entreposés dans ces lieux ainsi que 
l’état général d’entretien peuvent porter une atteinte grave à la santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire pour assurer la protection générale de la santé d’intervenir en urgence afin 
de procéder au déblaiement, au nettoyage et à la désinfection du logement occupé par Monsieur et Madame 
PRENGARBE dans le cadre des conditions fixées par le Code de la Santé Publique, article L.1331-4. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire de SAINT JEAN DE LUZ, 
 
 
  

ARRÊTE 
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Article premier : Mise en demeure 
 
Monsieur Alain PRENGARBE, né le 28 avril 1945, propriétaire de la maison d’habitation située 6 chemin du 
Phare à SAINT JEAN DE LUZ, parcelle cadastrée BI N°373, devra faire procéder à l’évacuation des divers 
encombrants et résidus stockés dans son logement et sur son terrain. Il devra ensuite faire nettoyer, désinfecter 
et désinsectiser la totalité des lieux. 
 
Article 2 : Délai d’exécution des travaux 
 
Un délai de 48 heures lui est accordé pour satisfaire à ces prescriptions. 
 
Article 3 : Exécution des travaux 
 
Faute par Monsieur Alain PRENGARBE de réaliser les mesures prescrites à l’article 1 dans le délai imparti, 
Monsieur le Maire de SAINT JEAN DE LUZ, ou à défaut le Préfet, les fera exécuter d’office et ce, aux frais de 
Monsieur Alain PRENGARBE, sans autre mise en demeure préalable. La créance en résultant sera recouvrée 
comme en matière de contributions directes. 
 
Article 4 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, 
avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut 
être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le 
délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de 
l'administration si un recours administratif a été déposé. 
 
Article 5 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation départementale 
de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
commandant du groupement de gendarmerie départementale, les officiers et agents de police judiciaire et le 
maire de SAINT JEAN DE LUZ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
  Pau, le  
  Le préfet, 
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Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 
 

Arrêté n° 
fixant la composition du jury de l’épreuve 
pratique pour l’obtention du certificat de 
capacité pour effectuer des prélèvements 
sanguins 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Nouvelle-Aquitaine  

 
 
 

 VU les articles L 4352-2 et L 4352-3 du Code de la Santé Publique ; 
 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
 VU l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 
 

VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature en date du 08/10/2020, publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de région Nouvelle-Aquitaine. 
 

ARRETE 
 

Article 1
er

: Il est mis en place un jury départemental chargé de l’épreuve pratique pour l’obtention du 
certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale 
pour  
le 21 janvier 2021 au laboratoire BioPyrénées  de Nousty-Soumoulou. 
 
Article 2 : Sont désignés membres du jury : 
 
- Mme Caroline DAMAR, Infirmière  de santé publique, représentant le Directeur de l’Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine – DD64 
- Docteur Sylvain DALBOS, Biologiste au Laboratoire BioPyrénées de Nousty-Soumoulou 

 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de PAU 
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département. 
 
Article 4 : La directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques  de l’Agence 
Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 

  Fait à  Pau, le 08/12/2020 
 
  La Directrice, 

 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 64-2020-12-08-001 - Arrêté fixant la composition du jury de l'épreuve pratique pour l'obtention du certificat de capacité pour
effectuer des prélèvements sanguins 9



DDCS

64-2020-11-30-010

ARRETE CCAS Pau portage de repas novembre

DDCS - 64-2020-11-30-010 - ARRETE CCAS Pau portage de repas novembre 10



Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n° 
relatif aux frais de portage de repas 

par le Centre communal d’action sociale de Pau – Novembre 2020

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

Vu le décret n° 2019-1493 du 28 décembre 2019 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi

n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à

l’épidémie de COVID-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des

services de l’état dans les régions et départements ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination du préfet des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur Eric SPITZ ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des

ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du

dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en

application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et

comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 « inclusion sociale et

protection des personnes » ;

Vu l’arrêté du premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale

de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020-01-14-002 en date du 14 janvier 2020 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ;

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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Vu l’arrêté n°64-2020-01-21-005 en date du 21 Janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière

ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale

des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des personnels de la direction ;

Vu la facture (dossier 1478) transmise par le CCAS de Pau – service Portage de repas – 1 place Samuel de
L’Estapis - 64 000 PAU

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de 1 355,16 euros (Mille trois-cent

cinquante-cinq euros et seize centimes), pour le portage de repas à domicile dans le cas d’isolements
COVID au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

Dénomination :  Centre communal d’action sociale – service Portage de repas
N° SIRET : 266 404 250 00141
N° CHORUS : 2100065011
Coordonnées du siège social : 1 place Samuel de Lestapis – BP 217 – 64002 PAU Cedex
Nom et qualité du représentant signataire: François BAYROU, Président.

Article 2 : Cette subvention est attribuée pour le portage de repas dans le cadre d’un isolement volontaire de
patients atteint par la COVID-19 ne nécessitant pas une hospitalisation.

Article 3 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et protection des
personnes », action 17 « CTAI», sous action 10, compte PCE 6182000000, catégorie produit 10.03.01 code
activité 030450171804, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des
chances ».
La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques.
Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article 4 : Cette somme sera versée à la signature du présent arrêté, à l’établissement susvisé, au compte
dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : Trésorerie municipale de PAU
- Domiciliation : Banque de France
- Code Etablissement : 30001
- Code guichet : 00622
- Compte : C6410000000
- Clé RIB : 87
- IBAN : FR76 3000 1006 22C6 4100 00000 87
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du
Ministre chargé de l’action sociale ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours lyautey – BP 543 – 64010 PAU
Cedex).
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
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Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale des
Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 30 novembre 2020

Pour le Préfet,
La directrice départementale 
de la Cohésion sociale,
Véronique MOREAU
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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté n°                                     portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de la direction 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité  publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;

VU  le décret n° 2009 – 1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation des

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 du

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l'arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale

de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-4-10 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la

cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2020-01-14-002 du 14 janvier 2020, donnant délégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale

des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRÊTE

Article premier : Conformément aux termes de l’arrêté préfectoral 64-2020-01-14-002 du 14 janvier 2020, Mme
Véronique MOREAU, subdélègue sa signature en matière d’ordonnancement secondaire aux personnes ci-
dessous :

 Pour les actes juridiques relatifs au fonctionnement de la direction départementale de la cohésion sociale
(bon de commande, contrat) inférieur au seuil de passation de marchés (100 000 euros) :

• Monsieur Thierry D’ANGELO, directeur-adjoint de la cohésion sociale,

• Monsieur Philippe ETCHEVERRIA, inspecteur de la jeunesse et des sports,

• Madame Christine BILLONDEAU, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale.

Direction départementale de la cohésion sociale
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 Pour les actes comptables concernant l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et 

le cas échéant des opérations relatives aux recettes (titre de perception, états exécutoires, cessions) :

• Monsieur Thierry D’ANGELO, directeur-adjoint de la cohésion sociale,

• Monsieur Philippe ETCHEVERRIA, inspecteur de la jeunesse et des sports,

• Madame Christine BILLONDEAU, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale,

• Monsieur Richard CRISTINA, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, responsable de la 

cellule comptable.

Article 2 :  Il est donné subdélégation de signature :

 pour l’exécution de la fonction de valideur dans l’application CHORUS-FORMULAIRE pour l’ensemble
des budgets opérationnels de programme pour lesquels la direction départementale de la cohésion
sociale des Pyrénées-Atlantiques est unité opérationnelle à :

• Monsieur Richard CRISTINA, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, responsable de la 

cellule comptable

 pour l’exécution de la fonction de valideur dans l’application CHORUS-FORMULAIRE pour l’aide sociale
Etat (BOP 177) et les mandataires judiciaires individuels à la protection des majeurs (BOP 304) aux
agents suivants :

• Mme Corine LAGACHE,  inspectrice de l’action sanitaire et sociale

• Mme Martine FERRER, adjoint administratif

Article 3 : Signature
Est joint en annexe la signature des agents concernés par la présente subdélégation.

Article 4 – Les actes signés au titre de la présente subdélégation comporteront la mention :

POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

ET PAR SUBDELEGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 5 – La directrice départementale de la cohésion sociale, les personnels concernés et le directeur des

finances publiques des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture,

Pau, le 09 décembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale
de la cohésion sociale

Véronique MOREAU
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2020-,
portant autorisation de capture à des fins scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-12-16-011  du  16  décembre  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-19-005 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par le bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques (PEMA) en date
du 25 novembre 2020 pour le compte de la communauté d’agglomération Pays Basque ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 novembre 2020 ;

VU l’avis  de  la  fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 25 novembre 2020 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 novembre 2020 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles afin de réaliser un inventaire piscicole dans le
cadre de compléments aux études environnementales réglementaires pour la création de la zone artisanale et
commerciale Arkinova sur une station du ruisseau de Busquet sur la commune d’Anglet ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La communauté d’agglomération Pays Basque (SIRET n° 20006710600019), représentée par son président, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles afin de réaliser un inventaire piscicole dans le cadre de compléments aux études
environnementales réglementaires pour la création de la zone artisanale et commerciale Arkinova sur une station
du ruisseau de Busquet sur la commune d’Anglet.

Article 3 : Responsables de l’exécution matérielle
Monsieur Arnaud Desnos, chef de projet de la société PEMA.

Intervenants : Messieurs Frédéric Pededaut et Thomas Carbillet des Laboratoires des Pyrénées et des Landes,
Monsieur Grégory Dolet, gérant de Biocénose Environnement.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 7 décembre 2020 au 18 décembre 2020 inclus.

Le bénéficiaire  informe au  minimum 48 heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de l’opération par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieux de capture et commune concernés     :  

Cours d’eau
Code

hydrographique
Commune

Coordonnées (L93)

X Y

Ruisseau de Busquet Q9351070 Anglet (64600) 335532 6274580

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  immédiatement  à  l’eau  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 :Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie,  le  lieu  où les  poissons sont  déversés,  éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
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Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de  toute  autre  réglementation  applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en  œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la
biodiversité et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 4 décembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

La cheffe du service Gestion
et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : Pedon Environnement et Milieux Aquatiques
430, route de Cardesse – 64360 Monein

Copie à : OFB 64 – FDAAPMA 64 – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2020-,
portant autorisation de capture à des fins scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-12-16-011  du  16  décembre  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-19-005 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par le bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques (PEMA) en date
du 25 novembre 2020 pour le compte de la communauté d’agglomération Pays Basque ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 novembre 2020 ;

VU l’avis  de  la  fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 25 novembre 2020 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 novembre 2020 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles dans le cadre du suivi piscicole de l’Uhabia et
du bassin Ur Onea sur la commune de Bidart ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La communauté d’agglomération Pays Basque (SIRET n° 20006710600019), représentée par son président, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles dans le cadre du suivi piscicole de l’Uhabia et du bassin Ur Onea sur la commune
de Bidart.

Article 3 : Responsables de l’exécution matérielle
Monsieur Arnaud Desnos, chef de projet de la société PEMA.
Intervenants : Madame Martine Bedard et Monsieur Quentin Bachelet de la société PEMA, Messieurs Frédéric
Pededaut et Thomas Carbillet des Laboratoires des Pyrénées et des Landes, Monsieur Grégory Dolet, gérant de
Biocénose Environnement.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 7 décembre 2020 au 18 décembre 2020 inclus.

Le bénéficiaire  informe au  minimum 48 heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de l’opération par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieux de capture et commune concernés     :  

Station Cours d’eau
Code

hydrographique
Commune

Coordonnées (L93)

X Y

Amont
Fleuve Uhabia

S50-0400 Bidart (64210)

330336 6270037

Aval 328455 6269952

Bassin Ur Onea Non référencé 328507 6269979

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  immédiatement  à  l’eau  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie,  le  lieu  où les  poissons sont  déversés,  éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer
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des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de  toute  autre  réglementation  applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en  œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la
biodiversité et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 4 décembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

La cheffe du service Gestion
et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : Pedon Environnement et Milieux Aquatiques
430, route de Cardesse – 64360 Monein

Copie à : OFB 64 – FDAAPMA 64 – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2020-            ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles 

à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté du Préfet de la région Aquitaine en date du 31 août 2015 approuvant le plan de gestion des poissons
migrateurs  du  bassin  Adour  et  cours  d’eau  côtiers  2015-2019 modifié  par  l’arrêté  du  Préfet  de  Région  du
7 septembre 2016 dont la validité a été étendue au 22 décembre 2021 en application de l’article R. 436-45 du
code de l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-12-16-011  du  16  décembre  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
police de la pêche ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-19-005 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par Monsieur le président de MIGRADOUR, 74 route de la Chapelle de Rousse,
64290 GAN en date du 3 novembre 2020 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 4 novembre 2020 ;

VU l’avis  de  la  fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 9 novembre 2020 ;

VU l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 5 novembre 2020 ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  capturer  des  espèces  piscicoles  transitant  dans  les  dispositifs  de
franchissement des seuils d’Uxondoa et d’Olha sur la Nivelle, des usines de Xopolo et d’Halsou sur la Nive et du
seuil de Soeix sur le Gave d’Aspe, de façon à améliorer les connaissances sur la biologie de certaines espèces
ainsi que sur les stocks de poissons migrateurs amphihalins du bassin de l’Adour et des cours d’eau côtiers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034),  représentée  par  son  président,  ci-après  dénommé  « le  bénéficiaire »  est
autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux
articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles transitant dans les dispositifs de franchissement des seuils d’Uxondoa et d’Olha
sur la Nivelle, des usines de Xopolo et d’Halsou sur la Nive et du seuil de Soeix sur le Gave d’Aspe, de façon à
améliorer les connaissances sur la biologie de certaines espèces ainsi que sur les stocks de poissons migrateurs
amphihalins du bassin de l’Adour et des cours d’eau côtiers.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personnes responsables : Messieurs Olivier BRIARD, président de Migradour et Samuel MARTY, responsable
technique.

Autres intervenants     : personnel de Migradour, personnel des AAPPMA de la Nivelle Côte Basque, de la Nive et
du Gave d'Oloron et personnel de l’INRA, station de Saint-Pée-sur-Nivelle.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 1er février 2021 au 31 décembre 2021 inclus.

Cours d’eau et communes concernés     :   Nivelle, Nive et Gave d’Aspe sur les communes de Saint-Pée-sur-Nivelle,
Ustaritz, Halsou et Oloron-Sainte-Marie.

Lieux de capture     :  
− Nivelle : Uxondoa et Olha ;
− Nive : Xopolo et Halsou ;
− Gave d’Aspe : Soeix.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par les pièges présents sur les ouvrages de franchissement selon les modalités
définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces piscicoles.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Tous les poissons capturés sont remis à l’eau à l’amont, le cas échéant immédiatement après la mesure de
paramètres biométriques selon les modalités définies par la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Dispositions relatives à l’entretien et au nettoyage de dispositifs de capture
 Gestion, entretien et nettoyage des dispositifs de capture
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  relève  les  dispositifs  de  capture  quotidiennement.  En  l’absence  de  relève
quotidienne, le dispositif de capture n’est pas mis en place.

Le bénéficiaire de l’autorisation assure l’entretien et le nettoyage des dispositifs de capture.

La fréquence de nettoyage, des grilles en particulier, doit être adaptée à la vitesse de colmatage afin de ne pas
réduire significativement le débit entonné par les passes à poissons et de garantir la fonctionnalité des dispositifs
en permanence.
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En cas d’impossibilité d’assurer une fréquence de nettoyage suffisante ou plus largement si les conditions de
maintien en captivité sont manifestement susceptibles de porter atteinte à l’intégrité des poissons (colmatage,
température, pollution accidentelle…), les dispositifs de capture sont retirés. Ils peuvent être remis en place dès
que l’obligation de résultat relative à la circulation des espèces piscicoles peut être honorée.

Lorsque  les  opérations  de  piégeage  sont  suspendues  pendant  plusieurs  semaines,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation en avise le propriétaire de la passe, ou son gestionnaire.

 Suivi des opérations d’entretien et de nettoyage
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  tient  à  jour  un  registre  consignant  les  informations  suivantes  pour  chaque
opération d’entretien ou de nettoyage :

− date et heure d’intervention ;
− nature de l’intervention et des manœuvres effectuées (travaux, réglages, piégeages, relève, mesures…) ;
− mesure  et/ou lecture des  repères  (lorsqu’ils  existent)  permettant  de s’assurer  du bon fonctionnement

hydraulique des dispositifs (indication des niveaux d’eau amont, estimation de la chute maximale dans la
passe…) ;

− observations sur l’état du dispositif ;
− température de l’eau ;
− caractérisation de l’état du colmatage des grilles et du cône de piégeage ;
− dates et heures de relève et de remise en place du dispositif ;
− résultats de la capture (a minima espèces, et nombre d’individus capturés) ;
− commentaire sur  les résultats  de la capture,  anomalies relevées,  dysfonctionnements du dispositif  de

capture ou de circulation de poissons.

Ce registre comporte des dispositions à prendre en cas de dysfonctionnement et mentionne les coordonnées du
service chargé de la police de l’eau. Il est mis à disposition des agents de police de l’eau.

En cas de dysfonctionnement ayant engendré des perturbations sur la circulation des poissons, le bénéficiaire
prend toutes les mesures nécessaires et informe le service chargé de la police de l’eau ainsi que l’office français
de la biodiversité dès qu’il en a connaissance.

Les résultats mensuels des piégeages sont communiqués au service chargé de la police de l’eau ainsi qu’à
l’office français de la biodiversité.

Article 10 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Rapport final
Dans un délai de six mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser  un  rapport  de  synthèse  des  opérations  réalisées  (précisant  les  espèces  capturées,  le  nombre,
éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces
présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), au Préfet
de la région Occitanie,  coordonnateur du Bassin Adour-Garonne à Toulouse, à la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques,  à la  direction départementale  des territoires  et  de la  mer des Pyrénées-Atlantiques,  au service
départemental et à l’unité spécialisée migrateurs des Pyrénées-Atlantiques de l’office français de la biodiversité,
à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi
qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin de l’Adour et
versant côtier.

Article 12 : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de  toute  autre  réglementation  applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en  œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.
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Article 14 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 15 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 16 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 17 : Exécution
Le secrétaire  général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet  de Bayonne, le sous-préfet
d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le
directeur régional de l’office français de la biodiversité et le président de la fédération départementale de pêche
et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 7 décembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Gestion 
et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Bénéficiaire : MIGRADOUR
74, route de la Chapelle de Rousse
64290 GAN

Copie : OFB – USM Adour – FDAAPPMA 64 – AAPPED ADOUR
UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement

Arrêté préfectoral n°
relatif à l’indemnisation des dégâts de gibier sur maïs grain, maïs ensilage et tournesol

pour la campagne d’indemnisation 2020-2021

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, articles L.426-1 à 8 et R.426-1 à 29 et notamment l’article R.426-8-2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-16-011 en date du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la décision n° 64-2019-12-19-006 en date du 19 décembre 2019 du directeur départemental des territoires et
de  la  mer  donnant  subdélégation  de  signature  à  la  chef  du  service  environnement,  montagne,  transition
écologique et forêt ;

VU les barèmes 2020 proposés par la commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier en date du 19
novembre 2020  ;

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa formation
spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles, consultés par écrit  ;

CONSIDERANT les dégâts causés aux récoltes ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier :

Le barème départemental concernant l’indemnisation des dégâts de gibier sur les maïs et tournesols est fixé à
un prix moyen des prix proposés par la commission nationale. Le barème retenu est précisé à l’annexe 1.

Article 2 : 

L’obligation de rachat des denrées auto-consommées donne lieu à une majoration de 20 % sous réserve de
justificatif (facture d’achat) et dans la limite du prix du rachat.

Article 3 :  

La Fédération départementale des chasseurs est désignée pour procéder à ces indemnisations.

Article 4 :  

La Fédération départementale des chasseurs rendra compte le 31 mars de l’année suivante des lieux, surfaces
concernées et indemnisations versées.
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Article 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois
à compter de sa date de publication.

Article 6 :  

Le directeur départemental des territoires et de la mer, le chef du service départemental de l’Office français de la
biodiversité, le président de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques, le président
de la Chambre d’agriculture membre de la section spécialisée, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 

Pour le préfet et par subdélégation, 
la cheffe du service environnement, 
montagne, transition écologique et forêt,

Joëlle Tislé
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°
relatif à l’indemnisation des dégâts de gibier sur maïs grain, maïs ensilage et tournesol

pour la campagne d’indemnisation 2020-2021

Perte de récolte de maïs grain, maïs ensilage et tournesol

Culture Prix du quintal en euros

Maïs grain 14,70 €

Maïs ensilage 3,32 €

Tournesol 37,90 €
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n°              ,
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015250-0015 du 7 septembre 2015 modifié portant

constitution de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion
des eaux de l’Adour aval

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-4 et R. 212-29 à R 212-34 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2016-2021
approuvé par le préfet coordonnateur du bassin le 1er décembre 2015 ;

VU l’arrêté interpréfectoral n° 2015085-0004 du 26 mars 2015 fixant le périmètre du schéma d’aménagement et
de  gestion  des  eaux  du  bassin  versant  de  l’Adour  aval  et  désignant  le  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques
responsable de l’élaboration de ce schéma ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2015250-0015 du 7 septembre 2015 modifié portant  constitution de la commission
locale de l’eau pour le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l'Adour aval ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-04-25-008 du 25 avril 2019 modifiant la composition de la commission locale de
l’eau pour le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l'Adour aval ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2020-05-18-005 du 18 mai 2020 portant modification des statuts et changement de
dénomination du syndicat mixte de l’Adour Maritime et de ses affluents ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-12-16-011  du  16  décembre  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-12-19-005 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU les propositions de l’association des maires des Pyrénées-Atlantiques ;

VU les propositions de l’association des maires des Landes ;

VU les désignations des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ;

CONSIDÉRANT que les élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020 rendent nécessaire une actualisation
de la composition du collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics
locaux au sein de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de
l’Adour aval ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article   premier   :
Dans l’article  1er de l’arrêté préfectoral  n°64-2019-04-25-008 du 25 avril  2019, modifiant  l’arrêté préfectoral  
n°  2015250-0015  du  7  septembre  2015,  la  composition  du  collège  des  collectivités  territoriales,  de  leurs
groupements et des établissements publics locaux est remplacée par :

A/ Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux

- Monsieur Mathieu BERGE, représentant le conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ;
- Madame Sylvie MEYZENC, représentant le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques ;
- Monsieur Henri BEDAT, représentant le conseil départemental des Landes ;
- Monsieur Yves LAHOUN, représentant l’Institution Adour ;
- Monsieur Patrick CHASSERIAUD, représentant l’Institution Adour ;
- Monsieur Emmanuel ALZURI, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Philippe MASSE, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Madame Eliane AIZPURU, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Madame Valérie DEQUEKER, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur David HUGLA, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Yves PONS, représentant la communauté d’agglomération Pays Basque ;
- Monsieur Hervé DARRIGADE, représentant l’agglomération du Grand Dax ;
- Madame Isabelle CASALIS, représentant la communauté de communes du Seignanx ;
- Monsieur Francis BETBEDER, représentant la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud ;
- Monsieur Jean Marc LESCOUTTE, représentant la communauté de communes du Pays d'Orthe et Arrigans;
- Monsieur Jean-Yves BUSSIRON, représentant la commune de Guiche ;
- Madame Fabiène HIRIGOYEN, représentant la commune de Mouguerre ;
- Monsieur Jean-Bernard BELCHIT, représentant la commune de Mendionde ; 
- Monsieur Thierry AIME, représentant le syndicat du SCOT du Pays Basque et du Seignanx ;
- Monsieur Régis GELEZ, représentant le syndicat intercommunal des eaux du Marensin-Maremne-Adour ;
- Monsieur Alain GODOT, représentant le syndicat mixte du Bas Adour Maritime ;
- Monsieur Raymond POUYANNE, représentant le syndicat mixte du Bas Adour Maritime  ;
- Monsieur Henri DIRIBARNE, représentant le syndicat mixte du Bas Adour Maritime ;
- Monsieur Jean Marc LESPADE, représentant le syndicat d’équipement des communes des Landes ;
- Monsieur Luc DE MONSABERT, représentant le syndicat d’équipement des communes des Landes ;
- Madame Valérie BRETHOUS, représentant le pays Adour Landes océanes ;

Article 2     :  
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques et mis en ligne sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Il sera notifié à chacun
des membres de la commission.

Article 3     :  
Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois suivant sa
publication.
Dans le même délai de deux mois, il peut être présenté un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois  sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 4     :
Le secrétaire  général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  le secrétaire  général  de la préfecture des
Landes, le sous-préfet de Bayonne, la sous-préfète de Dax, le directeur départemental des territoires et de la
mer des Landes, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 4 décembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

La cheffe du service Gestion et police de l’eau,

Juliette FRIEDLING
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DDTM64

64-2020-12-04-004

Arrêté préfectoral portant dérogation aux arrêtés

permanents sur les règlementations de la circulation sous

chantier de l'autoroute A64 "la Pyrénéenne" - Pour

procéder à des travaux de réparation d'urgence des joints

d'ouvrage du viaduc de la Bidouze, des restrictions de

circulation au niveau des communes de Guiche et Sames

seront mises en place :

du 7 décembre 8 h  au 11 décembre 17 h

du 14 décembre  8 h au 11 décembre 17 h

du 21 décembre 8 h au 22 décembre 2020 17 h

Arrêté préfectoral portant dérogation aux arrêtés permanents sur les règlementations de la

circulation sous chantier de l'autoroute A64 "la Pyrénéenne" - Pour procéder à des travaux de

réparation d'urgence des joints d'ouvrage du viaduc de la Bidouze, des restrictions de circulation

au niveau des communes de Guiche et Sames seront mises en place :

du 7 décembre 8 h  au 11 décembre 17 h

du 14 décembre  8 h au 11 décembre 17 h

du 21 décembre 8 h au 22 décembre 2020 17 h
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64-2020-12-08-003

Arrêté préfectoral portant intervention d'office de l’État

afin de supprimer le caractère dangereux de l'épave du

navire SAM, immatriculé SSR 160129, aux frais et risques

de Monsieur Henri SOLOVIEFF
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64-2020-11-30-009

Arrêté préfectoral portant superposition d'affectation de

dépendance du domaine public fluvial.

Navigation Intérieure - Bidassoa

Commune d'Hendaye

Pétitionnaire: Commune d'Hendaye
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DIRPJJ SUD OUEST

64-2020-12-01-009

Arrêté conjoint portant fixation, pour l'année 2020, des

prix de journée de la maison d'enfants à caractère social

Notre Dame de Jaxtou (Association Notre Dame à Jatxou)
Arrêté de tarification 2020
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64-2020-12-01-010

Arrêté conjoint portant fixation, pour l'année 2020, des

prix de journée du foyer d'Ossau à Pau géré par la

Congrégation des soeurs de Notre Dame de Charité du Bon

PasteurArrêté de tarification 2020
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64-2020-12-08-005

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour

l'établissement AFIS Formation à Pau
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administrative

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l'établissement AFIS 
Formation situé 11 rue Johannes Kepler à Pau (64000), représenté par son dirigeant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15 octobre 2020 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article p  remier   : Le  dirigeant  de l'établissement  AFIS Formation  est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0354.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras
de vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public , de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références
du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du dirigeant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 8 décembre 2020

Le Préfet
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administrative

Arrêté n°
portant modification de la composition de la commission départementale des

systèmes de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles R251-7 à R251-12 fixant les modalités de 
constitution, dans chaque département, d’une commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Considérant que Monsieur Pierre Rodriguez n'assure plus les fonctions de Maire d'Assat et ne peut donc plus 
être représentant titulaire de l'Association des Maires et présidents de communautés des Pyrénées-atlantiques ; 

VU   l’arrêté préfectoral n°64-2019-10-07-004 du 7 octobre 2019 portant renouvellement de la commission 
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU   le courrier en date du 24 novembre 2020 du président de l'Association des Maires et présidents de 
communautés des Pyrénées-atlantiques ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article    premier   : Monsieur Jean-Louis Calderoni, Maire de Bizanos,  désigné par le  président de  l'Association
des Maires et présidents de communautés des Pyrénées-atlantiques, siègera en commission départementale
des systèmes de vidéoprotection en qualité de représentant titulaire de l'Association des Maires et présidents de
communautés des Pyrénées-atlantiques, en remplacement de Monsieur Pierre Rodriguez .

Le reste de l’arrêté préfectoral n°64-2019-10-07-004 du 7 octobre 2019 demeure sans changement.

Article 2 :  Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 8 décembre 2020

Le Préfet

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                              Arrêté fixant la composition de la commission 
                                  de contrôle des listes électorales de la commune d'AHETZE

                                       Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
                                    Chevalier de la Légion d'Honneur

                                             Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19  du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article  1er :  La composition  de  la  commission de contrôle  des  listes  électorales  de la  commune d'Ahetze
s'établit comme suit :

• Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

Titulaires     :    
• Mme BERIAIN DUMOULIN Alba domiciliée 252 chemin Domintxenea à Ahetze 
• M. CHERON Patrick domicilié 2 chemin Oso à Ahetze
• M. LURO Joël domicilié 4 chemin Eliz Aldea à Ahetze
Suppléante     : 
• Mme HARRIAGUE Françoise domiciliée 36 chemin Iturbea à Ahetze

• Conseillers municipaux appartenant à la liste n°2 :
Titulaires     :
• M. CAPENDEGUY Santiago domicilié 31 chemin Agerrea à Ahetze
• Mme CHARGOIS Gaëlle domiciliée 180 chemin Uhartea à Ahetze
Suppléant     : 
• M. LABAT ARAMENDY Ramuntxo domicilié 2131 chemin Ostalapea à Ahetze

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 03 décembre 2020
Le Sous-préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

                 Arrêté fixant la composition de la commission 
                      de contrôle des listes électorales de la commune 

           d'AINHOA

                   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
               Chevalier de la Légion d'Honneur

                        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article  1er :  La composition  de  la  commission de contrôle  des  listes  électorales  de la  commune d'Ainhoa
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. JAUREGUIBERY Michel domicilié 555 Amuntsainetik-Armaiarako bidea
à Ainhoa

• Représentants  de  l'administration :  Mme MARTICORENA Marie  Thérèse  domiciliée  quartier  Boxate
maison  Koxkoenea  à  Ainhoa  (titulaire)  et  M.  LARRALDE  Roger  domicilié  quartier  Opalazi  maison
Bidegaraikoborda à Ainhoa (suppléant)

• Représentants du TGI : Mme LEIZAGOYEN Sophie domiciliée quartier Gaztelugain maison Bista Eder à
Ainhoa (titulaire) et Mme DELPECH Maïté domiciliée quartier Dantxaria maison Elhorria à Ainhoa

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 7 décembre 2020

Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

                 Arrêté fixant la composition de la commission 
                      de contrôle des listes électorales de la commune 

           d'AYHERRE

                   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
               Chevalier de la Légion d'Honneur

                        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Ayherre
s'établit comme suit :

• Représentant  la  commune :  Mme  DARGUY Anne-Marie  domiciliée  282  Patindegiko  bidea  maison
Sagardian à Ayherre

• Représentant  de l'administration :  M.  BARBIER Jean-michel  domicilié  553 Estekateko  bidea maison
Atalaia à Ayherre

• Représentant du TGI :  Mme MONGABURE Marie Thérèse domiciliée 156 Oihanburuko bidea maison
Oihanburua à Ayherre

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 7 décembre 2020

Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

                 Arrêté fixant la composition de la commission 
                      de contrôle des listes électorales de la commune 

           de BRISCOUS

                   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
               Chevalier de la Légion d'Honneur

                        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Briscous
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. Didier JUILLET domicilié 86 allée Lore Péan à Briscous 

• Représentant de l'administration : Mme URRIZA Rose domiciliée 436 chemin des crêtes à Briscous

• Représentant du TGI : Mme DUBARBIER Catherine domiciliée 208 route du bourg à Briscous

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 7 décembre 2020

Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                              Arrêté fixant la composition de la commission 
                                  de contrôle des listes électorales de la commune de LARRESSORE

                                       Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
                                    Chevalier de la Légion d'Honneur

                                             Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19  du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Larressore
s'établit comme suit :

• Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

• M. SANSBERRO Joël domicilié 181 Borddako bidea Haize Kantari à Larressore
• Mme VERDUN Béatrice domiciliée 351 Bordaberriko bidea à Larressore
• Mme MIEGE Isabelle domiciliée 65 Musugorriako bidea  Quartier Inthalatz à Larressore

• Conseillers municipaux appartenant à la liste n°2 :

• M. GOYETCHE Philippe domicilié 44 Donareneko bidea Puchantenia à Larressore
• Mme SAINTE-MARIE MOURGUIART Irène domiciliée 745 Orkatz Berroko bidea Elutxeta

à Larressore

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 7 décembre 2020
Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

                 Arrêté fixant la composition de la commission 
                      de contrôle des listes électorales de la commune 

           de LOUHOSSOA

                   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
               Chevalier de la Légion d'Honneur

                        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Louhossoa
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. SAPPARART Bertrand domicilié maison Bidegaina à Louhossoa

• Représentant  de  l'administration :  M.  SAINT  PIERRE  François  domicilié  maison  Mendi  Xolan  à
Louhossoa

• Représentant du TGI : M. ETCHEVERRY Jean domicilié maison Leku Ederra à Louhossoa

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 8 décembre 2020

Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  

Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2020-12-08-007 - arrêté de nomination des membres de la commission de contrôle des listes électorales - commune de
Louhossoa 114



Sous-Préfecture de Bayonne
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contrôle des listes électorales - commune de Mendionde
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

                 Arrêté fixant la composition de la commission 
                      de contrôle des listes électorales de la commune 

           de MENDIONDE

                   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
               Chevalier de la Légion d'Honneur

                        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Mendionde
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. ELISSEIRY Daniel domicilié 155 Kantarbeteko bidea maison Lore Landa
à Mendionde

• Représentants  de l'administration :  Mme PETRISSANS Marie-José domiciliée 3715 Basoitako Bidea
maison  Urrusenia  à  Mendionde  (titulaire)  et  Mme  MENDIBURU  Valérie  domiciliée  110  Atizaneko
Errepidea à Mendionde (suppléante)

• Représentants du TGI :  M. MOUGICA Jean-Michel domicilié 235 Pikottoko bidea maison Garaltxu à
Mendionde (titulaire) et M. BELLECAVE Gérard domicilié 169 Kurutzaldeko bidea maison Kurutzaldea à
Mendionde (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 7 décembre 2020

Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2020-12-07-010

arrêté de nomination des membres de la commission de

contrôle des listes électorales - commune de St Jean de Luz
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                       
Arrêté fixant la composition de la commission

de contrôle des listes électorales de la commune de ST JEAN DE LUZ

   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'Honneur

        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19  du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de St Jean de
Luz s'établit comme suit :

Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

Mme LOUBET-LATOUR Charlotte domiciliée 28 rue Philippe Veyrin Résidence Villa Flore à St Jean de 
Luz
M. PEYRELONGUE Serge Gaston domicilié 2 rue des Erables à St Jean de Luz
M. QUIJANO Jean-Marc domicilié 3 place d’Errobi, Bât A Résidence Baratzea à St Jean de Luz

Conseiller municipal appartenant à la liste n°2 :

Mme NOUVIAN Isabelle domiciliée 2 rue Jean Bague à St Jean de Luz

Conseiller municipal appartenant à la liste n°3 :

Mme DEBARBIEUX Yvette domiciliée 45 chemin de Saint Joseph à St Jean de Luz 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 7 décembre 2020
Le Sous-Préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2020-12-08-004

arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau des sécurités, de la réglementation 
routière et des polices administratives

ARRETE
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier l'ordre national du Mérite,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L.2223-23 à
L.2223-25 et R.2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU le  décret  n° 2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

       VU l'arrêté préfectoral n° 64-2020-08-24-003 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M.
Christophe NOGAREDES, secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

VU  la  demande  formulée  par  M.  Stéphane  ETCHEVERRY,  gérant  de  l'entreprise  MARBRERIE
BARRAN, sise 41 Avenue du Sabaou à Biarritz (64200) ;

VU les pièces du dossier ;

SUR proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne,

A R R E T E

ARTICLE 1er –  L’entreprise  MARBRERIE BARRAN, 41 avenue du Sabaou à Biarritz  (64200)
susvisée gérée par M. Stéphane ETCHEVERRY, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques
 fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que

des urnes cinéraires
 fourniture  des  personnels  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
 soins de conservation (sous-traitance avec la SARL CODET)
 transport de corps avant mise en bière
 transport de corps après mise en bière (par fourgons mortuaires ou corbillards)
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ARTICLE 2 - Le numéro de l’habilitation est  :  23-64-0086

ARTICLE 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à  CINQ ANS.

ARTICLE 4 –  Le secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques.

                                               Fait à Bayonne, le  8 décembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la sous-préfecture de 
Bayonne,

Christophe NOGAREDES
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Déclaration pour les services à la personne DESPUJOLS
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP339039158 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 4 décembre 2020 par Madame Patricia DESPUJOLS en qualité de autoentrepreneur, pour 
l'organisme DESPUJOLS Patricia dont l'établissement principal est situé 45 rue de Harausta 64200 BIARRITZ et 
enregistré sous le N° SAP339039158 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 4 décembre 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Ville de pau

64-2020-12-03-002

déclaration d'insalubrité remédiable d'un logement au RDC

- 1 rue des Ponts (64000)

déclaration d'insalubrité remédiable d'un logement au RDC - 1 rue des Ponts (64000)
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Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

 

 
 

Arrêté n° 

Relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement au rez-de-chaussée  

 sis 1 rue des Ponts à PAU (64000), 

parcelle cadastrée CE 112, lot n°11 

en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique. 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, R.1331-3 à R.1331-11 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1 à L.521-4 ; 

Vu la loi n°70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre, modifiée 
par la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 

Vu l’ordonnance n°2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’État et des communes 
résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 

Vu le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental des Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°64-2018-06-01-001 du 1er juin 2018 renouvelant la composition du CoDERST, modifié par 
l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2020 ; 

Vu le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Éric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 février 2019 donnant délégation de signature à Monsieur Eddie BOUTTERA, 
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le rapport du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau, en date du 30 septembre 
2020, établi par Monsieur Thomas GARCIA, inspecteur de salubrité au sein du SCHS et Monsieur Laurent 
GARCIA, directeur du SCHS, concluant à l’insalubrité remédiable du logement, dont le lot est le n°11, de 
l’immeuble sis 1 rue des Ponts à Pau, parcelle cadastrée CE 112 ;  

Vu le courrier recommandé de la Ville de Pau, en date du 8 octobre 2020, adressé à Monsieur Serge VIDIELLA, 
copropriétaire du logement, l’informant des dysfonctionnements et de l’état sanitaire du logement sis 1 rue des 
Ponts à Pau ; 

Vu l’avis émis le 19 novembre 2020 par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) dématérialisé, sur la réalité et les causes de l’insalubrité du logement susvisé, à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité ; 
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Vu le courrier adressé à l’architecte des bâtiments de France en date du 13 novembre 2020 ; 

Considérant que l’avis de l’architecte des bâtiments de France, sollicité le 13 novembre 2020, indique : 

➢ Que l’immeuble se situe dans le Site patrimonial remarquable (secteur sauvegardé) créé le 03/05/2016, 
et qu’il est repéré comme immeuble exceptionnel dans son ensemble ; 

➢ Qu’à ce titre les travaux devront permettre de conserver les dispositions constructives et l’aspect extérieur, 
et d’utiliser des matériaux en adéquation avec les lieux ; 

➢ Que tous travaux, tant intérieur qu’extérieur, doivent être soumis à l’avis de l’architecte des bâtiments de 
France ; 

➢ Qu’il est conseillé au propriétaire de se mettre en relation avec le service urbanisme de la commune. 

Considérant que l’insalubrité constatée dans les parties privatives du logement sis 1 rue des Ponts à Pau, 
constitue un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 
 

1. Aménagement des locaux d’habitation : 
➢ Hauteur sous plafond inférieure à 2,20m dans la pièce principale, 
➢ Superficie inférieure à 7m² dans la chambre. 

Articles 40-3 et 40-4 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
 

2. Dangerosité de l’installation électrique : 
➢ Interrupteur général à l’extérieur du logement, 
➢ Absence de dispositif différentiel résiduel 30 mA adapté aux circuits protégés, 
➢ Absence de terre sur certaines prises électriques, 
➢ Présence de douille métallique au niveau du plafonnier du cellier. 

Article 51 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
 

3. Humidité et moisissures dues : 
➢ A des remontées capillaires et/ou au fait que le logement est semi-enterré, 
➢ A la vétusté de la façade de l’immeuble, 
➢ A la mauvaise évacuation des eaux pluviales du cellier et sa protection contre les infiltrations, 
➢ Au phénomène de paroi froide lié au défaut d’isolation thermique, 

Articles 23-1, 24, 27-2, 33 et 35 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
Cette humidité dégrade les meubles et supports. Odeur de moisissure présente dans le logement. 
 

4. Absence de dispositif efficace de ventilation générale et permanente du logement : 
Articles 23-1, 24, 31-1, 31-2, 31-3, 40-1 et 53-8 du RSD des Pyrénées-Atlantiques et à l'arrêté ministériel du 24 
mars 1982 modifié relatif à l’aération des logements. 
 

5. Absence d'entretien des murs, sols et plafonds due : 
➢ Aux parois, sols et plafonds dégradés, difficiles d’entretien ; 
➢ Au plâtre de certains pieds de cloison qui est totalement désagrégé par l'humidité ; 

Articles 23-1, 32 et 33 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
Vu l'état de dégradation des murs, sols et plafonds, il serait impossible au locataire de procéder à un entretien 
correct du logement, s'il en avait la volonté. 
 
Considérant que les désordres susmentionnés entrainent un danger et notamment les risques suivants : 
pathologies diverses, notamment respiratoires et articulaires, liées à l'humidité et au froid, chocs électriques, 
brûlures, risques d’incendie, atteinte à la santé mentale (humidité, vétusté, moisissures, difficultés pour chauffer 
correctement le logement…) ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à sortir de l’insalubrité constatée et 
d’autre part, leur délai d’exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet immeuble ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
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ARRÊTE 
 

Article premier : Décision 

Le logement situé au rez-de-chaussée, lot n°11, de l’immeuble sis 1 rue des Ponts à Pau, propriété de Monsieur 

Serge VIDIELLA et Madame Agnès DESREMAUX, dont l’adresse est 5 chemin Priou 64260 Rebenacq, 

 

Ou leurs ayants droits, 

 

Est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. Ce bien est cadastré parcelle CE 112. 

Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution 

Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article premier ou à leurs 
ayants droits, de réaliser, selon les règles de l’art, toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité 
constatée, et ce dans un délai de DOUZE MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 

1. Afin d'assurer l'habitabilité du logement: 
➢ Décaisser le sol, et reprise du plancher bas ; 
➢ Réaménager l’intérieur des locaux afin d’agrandir la surface de la chambre.  

 
2. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes due à l’installation électrique : 
➢ Faire mettre en conformité les installations électriques du logement, par un professionnel de manière 

qu'elles ne puissent être la cause de trouble pour la santé des occupants et permettre la remise en service 
en toute sécurité des installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu 
par les autorités publiques. 
 

3. Rechercher et supprimer les causes d’humidité dans le logement : 
➢ Rechercher les causes d'humidité due aux infiltrations et y remédier de manière efficace et 

durable ; 
➢ Supprimer les infiltrations d’eaux pluviales et exécuter tous travaux nécessaires aux ouvrages de 

couverture et à leurs accessoires (gouttières, descente pluviale, zinguerie, tuiles et ardoises etc…) pour 
assurer une étanchéité, le captage complet des eaux pluviales et de ruissellement, ainsi que leur 
évacuation au réseau public ; 

➢ Assurer le fonctionnement normal et l’étanchéité des menuiseries extérieures ; 
➢ Supprimer l'humidité due à ces infiltrations ; 
➢ Lutter de manière efficace et durable contre la présence et la prolifération des moisissures dans le 

logement ; 
➢ Remettre en état les supports dégradés par ces infiltrations et l'humidité ; 
➢ Doter l’ensemble du logement d’un système de chauffage suffisant, efficace et sûr notamment en 

améliorant l’isolation thermique et/ou les équipements ; 
 

4. Afin d'assurer une ventilation générale et permanente du logement : 
➢ Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération efficace, générale et permanente du logement. 

 
5. Afin de permettre d'assurer un entretien correct des murs sols et plafonds : 
➢ Remettre en état les supports et revêtements dégradés ; 
➢ Assurer des surfaces adaptées des murs, des parois et des plafonds à leur usage. 

 
6. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces : 
 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations administratives 
éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 
 

Article 3 : Astreintes administratives et travaux d’office 

 

En cas de non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant les propriétaires sont redevables 

du paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 1331-29-1 du code de la 

santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l’autorité administrative 
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pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, après mise en demeure, dans les 

conditions précisées à l’article L.1331-29 du code précité. 

 

Article 4 : Interdiction temporaire d’habiter 

Compte tenu de la nature, de l’importance des désordres constatés et des travaux prescrits, le logement en rez-

de-chaussée sis 1 rue des Ponts à Pau reste interdit à l’habitation, à titre temporaire, jusqu’à la mainlevée du 

présent arrêté. Durant cette période, l’hébergement des occupants sera à la charge des propriétaires mentionnés 

à l’article 1er. 

 

Les parties privatives visées ci-dessus ne peuvent être ni louées, ni mises à la disposition à quelque usage que 

ce soit, en application de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique. 

 

Le propriétaire doit, dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent arrêté, informer le préfet de 

l’offre d’hébergement qu’il a faite aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue au paragraphe I de l’article 

L.521-3-1 du code de la construction et de l’habitation. A défaut pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement 

temporaire de l’occupant, la collectivité publique s’y substituera à leurs frais. 

 

Article 5 : Droit des occupants 

 

Les propriétaires mentionnés à l’article 1er sont tenus de respecter les droits des occupants dans les conditions 

précisées aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 

 

Article 6 : Mainlevée 

 

La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents 

compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Les propriétaires mentionnés à l’article 1er tiennent 

à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux dans les règles de l’art. 

 

Article 7 : Publication – hypothèques 

 

Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais des propriétaires 

figurant à l’article 1er. 

Il sera transmis au maire de Pau, au procureur de la République, à la communauté d’agglomération Pau Béarn 

Pyrénées, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de la mer, à la direction 

départementale de la cohésion sociale, à la direction départementale de la sécurité publique, à la direction 

départementale des services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence 

départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole 

et à la chambre interdépartementale des notaires. 

 

Article 8 : Notification 

 

Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant du logement 

concerné. Il sera affiché à la mairie de Pau. 

 

Article 9 : Sanctions pénales 

 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible des sanctions 

pénales prévues par l’article L.1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 

du code de la construction et de l’habitation. 
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Article 10 : Recours 

 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-

Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, 

avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. 

L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut 

être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai 

de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration 

si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 11 : Exécution 

 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation départementale de 

l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, la directrice 

départementale de la cohésion sociale, le directeur départemental de la sécurité publique, les officiers et agents 

de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 

 
 
 
 
 

Pau, le 3 décembre 2020 

le Préfet, 
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Ville de pau

64-2020-12-03-003

déclaration insalubrité remédiable logement 12 rue de la

Gendarmerie à Pau (64000) en application de l'article

L.1331-26 du code de la santé publique
déclaration insalubrité remédiable logement 12 rue de la Gendarmerie à Pau (64000) en

application de l'article L.1331-26 du code de la santé publique
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Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

 

 
 

Arrêté n° 

relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement sis 12 rue de la Gendarmerie à PAU (64000), 

parcelle cadastrée CO 421, 

en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique. 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, R.1331-3 à R.1331-11 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1 à L.521-4 ; 

Vu la loi n°70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre, modifiée 
par la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 

Vu l’ordonnance n°2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’État et des communes 
résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 

Vu le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 juillet 1979 modifié portant règlement sanitaire départemental des Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°64-2018-06-01-001 du 1er juin 2018 renouvelant la composition du CoDERST, modifié par 
l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2020 ; 

Vu le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Éric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 février 2019 donnant délégation de signature à Monsieur Eddie BOUTTERA, 
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le rapport du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau, en date du 30 septembre 
2020, établi par Monsieur Thomas GARCIA, inspecteur de salubrité au sein du SCHS et Monsieur Laurent 
GARCIA, directeur du SCHS, concluant à l’insalubrité remédiable du logement sis 12 rue de la Gendarmerie à 
Pau, parcelle cadastrée CO 421 ;  

Vu le courrier recommandé de la Ville de Pau, en date du 30 septembre 2020, adressé à Monsieur Régis 
LAPORTE, propriétaire de l’immeuble, l’informant des dysfonctionnements et de l’état sanitaire du logement sis 
12 rue de la Gendarmerie à Pau ; 

Vu l’avis émis le 19 novembre 2020 par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) dématérialisé, sur la réalité et les causes de l’insalubrité du logement susvisé, à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité ; 

Vu le courrier adressé à l’architecte des bâtiments de France en date du 30 septembre 2020 ; 
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Considérant que l’avis de l’architecte des bâtiments de France, sollicité le 30 septembre est réputé émis en 
l’absence de réponse dans un délai de 15 jours ; 

Considérant que l’insalubrité constatée dans les parties privatives du logement sis 12 rue de la Gendarmerie à 
Pau, constitue un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants : 

1. Aménagement des locaux d’habitation : 
➢ Eclairement naturel au centre des pièces insuffisant pour permettre, par temps clair, l'exercice des 

activités normales de l'habitation, sans recourir à un éclairage artificiel ; 
➢ Absence d’ouverture donnant à l’air libre dans la chambre. 

Articles 21-1, 27-2, 40-1, 40-2, 66-3 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
 

2. État de l’installation électrique : 
➢ Fils électriques accessibles à proximité de la cuisinière ; 
➢ Présence de douilles métalliques au niveau du lavabo de la salle de bain ; 
➢ Inversion Phase/neutre au niveau d’une prise électrique à proximité de l’entrée. 

Article 51 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
 

3. Dispositif de chauffage : 
➢ Chauffage insuffisant dans le logement ; 

Article 40 du RSD des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Considérant que les désordres susmentionnés entrainent un danger et notamment les risques suivants : 
pathologies diverses, notamment respiratoires et articulaires, liées à l'humidité et au froid, chocs électriques, 
risques de brûlures, atteinte à la santé mentale (manque d’éclairement naturel, difficultés pour chauffer 
correctement les logements...) ; 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à sortir de l’insalubrité constatée et 
d’autre part, leur délai d’exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet immeuble ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article premier : Décision 

Le logement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 12 rue de la Gendarmerie à Pau, propriété de Monsieur Régis 
LAPORTE, 
 
ou ses ayants droits, 
 
est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. Ce bien est cadastré parcelle CO n°421. 
 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution 

Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnés à l’article premier ou à leurs 
ayants droits, de réaliser, selon les règles de l’art, toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité 
constatée, et ce dans un délai de SIX MOIS, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 

1. Afin d'assurer l'habitabilité du logement : 
➢ Assurer une ouverture donnant à l'air libre dans les pièces principales (pièce principale et chambre) ; 
➢ Assurer un apport lumineux suffisant dans les pièces principales pour permettre, par temps clair, l'exercice 

des activités normales de l'habitation, sans recourir à un éclairage artificiel ; 
➢ Assurer une surface ouvrante suffisante. 

 
2. Assurer un chauffage suffisant du logement : 
➢ Doter l’ensemble du logement d’un système de chauffage suffisant, efficace et sûr notamment en 

améliorant l’isolation thermique et/ou les équipements. 
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3. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes due à l’installation électrique : 
➢ Faire mettre en conformité les anomalies de l’installation électrique par un professionnel, de manière 

qu'elles ne puissent être la cause de trouble pour la santé des occupants.  
 

4. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct, des 
travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

 
Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations administratives 

éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 

 

Article 3 : Astreintes administratives et travaux d’office 

 

En cas de non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant les propriétaires sont redevables 

du paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 1331-29-1 du code de la 

santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l’autorité administrative 

pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, après mise en demeure, dans les 

conditions précisées à l’article L.1331-29 du code précité. 

 

Article 4 : Interdiction temporaire d’habiter 

 

Compte tenu de la nature, de l’importance des désordres constatés et des travaux prescrits, le logement en rez-

de-chaussée sis 12 rue de la Gendarmerie à Pau reste interdit à l’habitation, à titre temporaire, jusqu’à la 

mainlevée du présent arrêté. Durant cette période, l’hébergement de l’occupante sera à la charge du propriétaire 

mentionné à l’article 1er. 

 

Les parties privatives visées ci-dessus ne peuvent être ni louées, ni mises à la disposition à quelque usage que 

ce soit, en application de l’article L.1331-28-2 du code de la santé publique. 

 

Le propriétaire doit, dans un délai de 30 jours à compter de la notification du présent arrêté, informer le préfet de 

l’offre d’hébergement qu’il a faite aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue au paragraphe I de l’article 

L.521-3-1 du code de la construction et de l’habitation. A défaut pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement 

temporaire de l’occupante, la collectivité publique s’y substituera à leurs frais. 

 

Article 5 : Droit des occupants 

 

Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits de l’occupante dans les conditions précisées 

aux articles L.521-1 à L.521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 

 

Article 6 : Mainlevée 

 

La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents 

compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Le propriétaire mentionné à l’article 1er tient à 

disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux dans les règles de l’art. 

 

Article 7 : Publication – hypothèques 

 

Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du propriétaire 

figurant à l’article 1er. 

 

Il sera transmis au maire de Pau, au procureur de la République, à la communauté d’agglomération Pau Béarn 

Pyrénées, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de la mer, à la direction 

départementale de la cohésion sociale, à la direction départementale de la sécurité publique, à la direction 

départementale des services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence 
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départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole 

et à la chambre interdépartementale des notaires. 

 

Article 8 : Notification 

 

Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupante du logement 

concerné. Il sera affiché à la mairie de Pau. 

 

Article 9 : Sanctions pénales 

 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible des sanctions 

pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L.521-4 et L.111-6-1 

du code de la construction et de l’habitation. 

 

Article 10 : Recours 

 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-

Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, 

avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. 

L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut 

être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai 

de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration 

si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 11 : Exécution 

 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation départementale de 

l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, la directrice 

départementale de la cohésion sociale, le directeur départemental de la sécurité publique, les officiers et agents 

de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 

 
 
 
 
 

Pau, le 3 décembre 2020 

le Préfet, 
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Ville de pau

64-2020-12-09-002

fin de l'état d'insalubrité remédiable d'un logement sis 25

rue Monpezat à PAU (64000)

arrêté déclarant la fin de l'état d'insalubrité remédiable d'un logement sis 25 rue Monpezat à PAU

(64000) au titre de l' article L.1331-28-3.
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Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

 

 
 

Arrêté n°  
Déclarant la fin de l’état d’insalubrité remédiable d’un logement  

 sis 25 rue Monpezat à PAU (64000), 

parcelle cadastrée CK 154. 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
 

Vu le code de la Santé Publique, notamment les articles L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1337-4, R. 1331-3 à  
R. 1331-11 et R. 1416-1 à R. 1416-6 ; 

Vu le code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L. 111-6-1, L. 521-1 à L. 521-4 et  
L. 541-1 à L. 541-5 ; 

Vu le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Éric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 février 2019 donnant délégation de signature à Monsieur Eddie BOUTTERA, 
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-07-08-005 en date du 8 juillet 2019 relatif à la déclaration d’insalubrité 

remédiable d’un logement sis 25 rue Monpezat à PAU (64000), parcelle cadastrée CK 154 en application de 

l’article L. 1331-26 du code de la Santé Publique, appartenant à l’indivision CLAVERIE ; 

Vu la visite de contrôle des travaux réalisée le 30 septembre 2020 dans le logement sis 25 rue Monpezat à PAU 
(64000), parcelle cadastrée CK 154 en application de l’article L. 1331-26 du Code de la Santé Publique, 
appartenant à l’indivision CLAVERIE, par Monsieur Laurent GARCIA, directeur du Service Communal d’Hygiène 
et de Santé de la ville de PAU ; 

Vu les justificatifs de travaux et attestations fournis par l’indivision CLAVERIE ; 

Considérant que les travaux effectués permettent de résorber l’insalubrité mentionnée dans l’arrêté préfectoral 
n° 64-2019-07-08-005 en date du 8 juillet 2019 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la 
santé des occupants ou des voisins ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article premier : Décision 

L’arrêté préfectoral n° 64-2019-07-08-005 en date du 8 juillet 2019, relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable 

d’un logement sis 25 rue Monpezat à PAU (64000), parcelle cadastrée CK 154 en application de l’article 

L. 1331-26 du code de la Santé Publique, appartenant à l’indivision CLAVERIE, représentée par Monsieur Alain 

CLAVERIE domicilié 282, avenue des Bûcherons à Soorts-Hossegor (40150) et Monsieur Serge CLAVERIE 

domicilié15, rue des Pyrénées à Saint Laurent de Bretagne (64160) est levé. 
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Cette main levée est prononcée au regard de l’état apparent des prescriptions de l’article 2 de l’arrêté 

susmentionné. Elle n’est, en aucun cas, une attestation de bonne réalisation technique des ouvrages, 

responsabilité appartenant aux personnes ayant réalisé ces travaux, conformément aux règles ordinaires en la 

matière. 

 
Article 2 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant du logement 

concerné. Il sera affiché à la mairie de PAU. 

 

Article 3 : Utilisation 

A compter de la notification du présent arrêté, le logement peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les 

loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus, à compter du premier jour du mois qui suivra la 

notification ou affichage du présent arrêté. 

 

Article 4 : Transmission 

Le présent arrêté sera transmis au procureur de la République, à la communauté d’agglomération Pau Béarn 

Pyrénées, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de la mer, à la direction 

départementale de la cohésion sociale, à la direction départementale de la sécurité publique, à la direction 

départementale des services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence 

départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole 

et à la chambre interdépartementale des notaires. 

 

Article 5 : Recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-

Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la Santé (direction générale de la Santé – EA2 - 

14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les 

tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux 

peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans 

le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de 

l'administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 6 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation départementale de 

l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, la directrice 

départementale de la cohésion sociale, le directeur départemental de la sécurité publique, les officiers et agents 

de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

Pau, le 

le Préfet, 
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